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Elancourt,  
11 Novembre 2013 

 
 
 

 

COMITE DIRECTEUR DE LA FFE 
Elancourt - 9 et 10 Novembre 2013 

RELEVE DE DECISIONS 

 

 
 
 
Présents  
 
CARVALLO Henri 
DACALOR Aurélie   
DELABARRE Olivier   
DELMOTTE Eric   
FOING Marc   
FONTAINE Robert   

FOURCART Marc   
LAUFERON Patrick   
LEROY Christophe   
LOYARTE Frédéric   
MARCHADOUR Claire 
MENSCH Etienne   

POUSSE Kennisthon   
PRIE Eric   
REYREAU Stéphane   
SALAZAR Diego   
VARINIAC Emmanuel   
WOLFANGEL Jocelyne 

 
 
Absents excusés représentés  
 
ESCAFRE Stéphane  
FRESSINET Laurent 
LE MASLE Raphaël     
VEROT Mélanie   
 

Absents excusés non représentés  
 
APICELLA Manuel   
DHAYNAUT Gilles  
GUIDARELLI Laurent   
PREUX Paul-Olivier 
KULCZAK Anémone   

 
Absent  
 
VIART Bettina   
 
 
Présent à titre consultatif 
 
VERAT Laurent – Directeur Général / Directeur Technique National 
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• Approbation du Procès-Verbal du Comité Directeur des 15 et 16 juin 2013 : Unanimité 
 
I. INSTITUTIONNEL – JURIDIQUE 
 
• Nomination d’un instructeur fédéral, Jean-Louis Hucy : Unanimité 
 
• Remplacement d’Aurélie Dacalor par Gérard Hernandez à la Commission d’Appels 
 Sportifs : Unanimité 
 
• Nomination de Thierry Barbier en remplacement de Gilles Dhaynaut à la présidence de 
 la Commission Médicale : Unanimité 
 
• Composition de la Direction Nationale de l’Entraînement (DNE) : 8 contre - 5 
 abstentions - 9 pour 
 
Directeur National de l’Entraînement Xavier PARMENTIER  Nommé pour 1 an 
DNE adjoint      Manuel APICELLA  Nommé pour 2 ans 
DNE formation     Darko ANIC   Nommé pour 2 ans 
DNE formation adjoint    Matthieu BISSIERES  Nommé pour 1 an 
DNE documentation et partage   Vincent RIFF   Nommé pour 1 an 
DNE documentation et partage adjoint  Etienne MENSCH  Nommé pour 2 ans 
DNE projets pédagogiques    Sylvain RAVOT   Nommé pour 2 ans 
DNE projets pédagogiques adjoint   Bosko BASIC   Nommé pour 1 an 
DNE représentant du DTN   Jordi LOPEZ   Nommé pour 2 ans 
 
II. COMMISSIONS  NON STATUTAIRES        
 

1-      Commission Art et Culture  

 
• Remplacement de Betty Lopez par Alain Barnier à la présidence : unanimité 
 
• Insertion dans le règlement intérieur d’une réunion annuelle au siège fédéral prise 
 en charge par la FFE : 19 contre - 1 abstention - 2 pour  
 
• Choix de la nouvelle dénomination « Commission Culture » : 0 contre - 2  abstentions - 
 20 pour 
 

2- Commission Communication  
 
• Absorption de la cellule « Stratégie de communication » : unanimité  
 
• Achat du nom de domaine www.ffechecs.fr par la FFE : unanimité 

http://www.ffechecs.fr/
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3- Commission de Contrôle Economique et de Gestion  
 

• Report de l’adoption du règlement intérieur : unanimité 
 
• Adoption du règlement financier : 2 contre - 1 abstention - 19 pour 
 

4- Commission Elo et Compétitions  
 
• Examen des propositions des groupes de travail conduits par Jean-Luc Seret, Alain 
 Sallette et Patrice Vincens par la Commission Technique du 21 décembre 2013 : 
 Unanimité 
 

• Réunification de la commission : 0 contre - 2 abstentions - 20 pour 
 

5- Commission de Développement des Clubs 
 

• Nomination de Vincent Ameri : unanimité 
 

6- Commission Féminines  
 

• Principe de création d’une Coupe de la Parité (2 garçons + 2 filles/dénomination 
 provisoire) : 0 contre - 7 abstentions - 15 pour 
 

7- Commission Handicaps 
 

• Délégation d’un sous-groupe conduit par Bernard Sojka à la finalisation du texte 
 relatif à l’accessibilité dans les clubs et son examen par la Commission Technique du 21 
 décembre 2013 : Unanimité 
 
• Don de la part fédérale au secteur du handicap via le Blitz BNP-Paribas dans le cadre 
 d’une Opération Téléthon : Unanimité 
 
• Utilisation des fonds accordés par la FFE pour l’entraînement de l’Equipe de France 
 des malvoyants par Todor Todorov : Unanimité 
 
• Don du reliquat à l’AEPA : Unanimité 
 

8- Commission Juridique 
 

• Remplacement de Mélanie Vérot par Gilles Mugnier à la présidence : Unanimité 
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9- Commission Scolaires 
 
• Rétablissement d’une phase inter-académique dans le championnat scolaire : 2 pour - 
 3 abstentions - 17 contre 
 

10-      Commission Vétérans 
 
• Nomination de Henk Brongers : Unanimité 
 
III. PARTENARIATS 
 
• Bibaï Sport : Choix d’un nouveau slogan pour la FFE 
 
- « Peut-on imaginer un monde sans échecs ? » : 22 contre - 0 abstention - 0 pour 
- « Le plus grand terrain de jeu » : 22 contre - 0 abstention - 0 pour 
- « Jeu, set et Mat » : 20 contre - 0 abstention - 2 pour 
- « L’intelligence du Jeu. L’émotion du Sport » : 2 contre - 2 abstentions - 18 pour 
- « Les Échecs, un sport pour tous » : 11 contre - 4 abstentions - 7 pour 
 
V. COMPETITIONS / SPORTIF  
 

1- Top 12 
 

• Examen des réformes du Top 12 proposées par Daniel Roos par la Commission 
 Technique du 21 décembre 2013 : Unanimité 
 

2-       Vote sur les modifications réglementaires liées à la formation des arbitres 
 
• Augmentation de l’indemnité 45€ à 50€ (demi-journée), puis de 85€ à 100€ (journée) 
 pour la formation des arbitres : 5 contre - 3 abstentions - 14 pour  
 
• Augmentation du tarif par copie corrigée à 3€ pour les UV j, UV 1, UV 1bis, UV 2 et 9€ 
 pour les UV 3, UV 4, UV 5, examens FIDE : 6 contre - 5 abstentions - 11 pour 
 
• Remboursement des frais kilométriques plafonné à 600km au lieu de 800km :   
 Unanimité 
 
• Principe d’application immédiate de ces mesures, sauf frais déjà engagés : Unanimité 
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3-        Point sur le secteur féminin  
 
• Obligation pour les équipes de Top 12 d’aligner une équipe féminine dans la division 
 de leur choix pour la saison 2014-2015, ainsi que pour les équipes de NI pour la saison 
 2015-2016 : 4 contre - 8 abstentions - 10 pour 
 
• Fixation de la date de la phase ligue de la N2F au calendrier fédéral dès la saison 
 prochaine : Unanimité 
 
• Maintien de l’échiquier féminin obligatoire en Nationale III : 20 contre - 1 abstention - 
 1 pour 
 
• Suppression stricte (sans aménagement) de l’obligation dès la saison prochaine : 8 
 contre - 4 abstentions - 10 pour 
 
 
 
 
 

SOUS TOUTES RESERVES 
 
 
 
 
 
 

Aurélie Dacalor  
Secrétaire Générale 
 
 

 
 


